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Intitulé des vacances d'hiver
Question écrite n° 10345

Texte de la question

M. Hadrien Clouet attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les vacances scolaires dites de
« la Toussaint » et « de Noël ». Le mercredi 1er octobre 2025, lors d'une réunion du Conseil supérieur de
l'éducation, le syndicat majoritaire des enseignants de l'enseignement primaire, la FSU-SNUipp, a proposé de
remplacer la dénomination « vacances scolaires de la Toussaint » par « vacances d'automne » et « vacances
de Noël » par « vacances d'hiver » dans les calendriers scolaires futurs. Sur les 53 membres du CSE, deux se
sont abstenus, sept seulement s'y sont opposés, 44 ont exprimé un avis favorable. L'amendement a donc été
adopté à une majorité écrasante. Pourtant, le ministère a rejeté l'avis des membres du CSE et s'est fendu d'un
communiqué sidérant, prétendant écarter toute proposition du CSE qui ne serait qu'une instance consultative.
M. le député connaît l'attachement de l'ancienne ministre de l'éducation nationale au dialogue social et à la
concertation, comme elle a pu le démontrer lors des 23 utilisations de l'article 49 alinéa 3 de la Constitution en
sept mois d'exercice à Matignon. Aussi, il s'étonne de l'absence d'apprentissage des échecs passés et du refus
de toute écoute des acteurs du système éducatif. Contrairement à l'ancienne ministre, les membres du CSE
sont des spécialistes du sujet, membres de cette instance au titre de leurs compétences et de leur expertise de
qualité. En effet, cette mesure est de bon sens. Elle permettrait de corriger une anomalie qui subsiste dans
l'éducation nationale en adoptant une terminologie laïque dans les discours et documents de l'éducation
nationale, favorisant l'inclusion de toutes et de tous sans exclusive ni discrimination. Ce changement de
sémantique ne serait pas seulement de l'ordre du symbole. Certes, il pourrait heurter une poignée
d'établissements intégristes aux directions hors-la-loi. Pour autant, il permettrait surtout d'appliquer pleinement la
loi de 1905 et de respecter la majorité des familles du pays qui ne se réclament d'aucune religion, tout en
respectant celles qui croient et leur liberté d'associer à ces vacances le sens qu'elles désirent. Les congés sont
un temps de repos pour les élèves, un temps de préparation pour les examens futurs, un temps pour soi, pour
s'épanouir dans des activités extrascolaires avec famille ou amis. Ils ne sont pas exclusivement consacrés à des
fêtes ou cérémonies religieuses, ce qui implique une dénomination erronée. En outre, leur intitulé actuel
entretient les discours complotistes sur les « racines judéo-chrétiennes » de la France, alors que le pays est le
produit de mélanges multimillénaires. Par souci de cohérence sémantique et de la laïcité, il lui demande donc s'il
entend écouter les personnels éducatifs et pédagogiques, en offrant aux vacances dites « de la Toussaint » et «
de Noël » un intitulé plus conforme à l'histoire longue et aux pratiques contemporaines.
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